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Renseignements de base

L’aire de distribution du bar rayé anadrome (Morone
saxatilis) s’étend du golfe du Mexique au réseau
hydrographique du Saint-Laurent. Historiquement, au
Canada, la fraye avait lieu au Canada dans les rivières
qui se jettent dans la baie de Fundy, dans le sud du golfe
du Saint-Laurent et dans le Saint-Laurent. Le sud du golfe
du Saint-Laurent représente la limite nord des frayères de
l’espèce. Le bar rayé qui fraye à cet endroit est distinct
sur le plan génétique de celui qui fraye dans la baie de
Fundy, et l’un et l’autre sont également distincts du bar
rayé que l’on trouve aux États-Unis.

Les populations canadiennes de bar rayé ont en commun
de nombreux éléments de leur cycle biologique. Les
adultes montent dans les eaux douces ou dans les eaux
légèrement saumâtres pour frayer en mai et juin. Les oeufs
fertilisés sont planctoniques et les larves sont pélagiques.
Les adultes et les juvéniles peuvent s’éloigner de plusieurs
centaines de kilomètres de leurs rivières natales en été,
mais reviennent passer l’hiver en eaux douces. Les lieux
d’hivernage semblent indépendants des lieux de fraye. La
maturité survient à l’âge trois chez les mâles et à l’âge
quatre chez les femelles. En général, à partir de la
maturité, le bar rayé fraye tous les ans pour le reste de
son cycle biologique naturel qui, dans certaines
populations, peut durer plus de 20 ans.

La vente de bar rayé sauvage capturé dans le Canada
atlantique est interdite. Dans le secteur de gestion des
Pêches du Golfe du MPO, seuls les pêcheurs autochtones
ont le droit de capturer et de garder du bar rayé sauvage.
Des prises accessoires limitées de bar rayé sont permises
dans la pêche commerciale et dans la pêche récréative
pratiquées dans la baie de Fundy, où on trouve des bars
rayés d’origine américaine.

Les activités d’ ensemencement des stocks et
d’aquaculture de bar rayé en sont encore au stade du
développement dans l’est du Canada. Aux États-Unis, les
programmes d’élevage sont bien établis et la production
aquacole annuelle se chiffre entre 3 000 et 5 000 t.

Termes employés dans le présent rapport :
• Bar rayé d’élevage : bar rayé élevé en culture pour

une période quelconque de son cycle biologique.
• Bar rayé sauvage : bar rayé qui n’a pas été élevé en

culture.
• Ensemencement : augmentation du nombre

d’individus que compte une population, soit par
accès à des habitats plus nombreux ou meilleurs, soit
par recours aux capacités de production de
piscicultures.

• Rétablissement : réintégration par une espèce de
poisson des eaux qu’elle occupait antérieurement.

• Aquaculture: culture ou élevage de faune aquatique
autrement que dans le cadre d’activités de recherche,
d’aquariologie récréative ou d’ ensemencement des
stocks par le gouvernement.
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• En ce qui concerne le bar rayé,
l’empoissonnement à des fins
d’ensemencement des stocks et la culture
à des fins commerciales sont des activités
relativement nouvelles au Canada. Avant
que celles-ci ne se développent
davantage, il y a lieu d’en étudier les
répercussions sur les stocks de bar rayé
sauvage.

• Bien qu’on sache que quatre populations
de bar rayé existaient autrefois dans les
provinces Maritimes, il n’en reste plus
que deux qui se reproduisent chaque
année, soit celle de la rivière Miramichi,
au Nouveau-Brunswick et celle de la
rivière Shubenacadie, en Nouvelle-
Écosse. Selon les évaluations, la
population de la Miramichi se situe en
dessous du niveau requis pour la
conservation, tandis que l’état de celle de
la Shubenacadie est inconnu. On
recommande de réduire la mortalité par
la pêche au sein de la première et de
surveiller prudemment la mortalité par la
pêche au sein de la seconde.

• Pour la population du sud du golfe du
Saint-Laurent, les mesures de gestion
devraient comprendre une stratégie de
dissuasion contre le braconnage, la
fermeture de la pêche sélective et la
réduction de la mortalité due à la pêche
sélective d’autres espèces.

• Les interactions entre les stocks
d’élevage et les stocks sauvages dans les
provinces Maritimes ne constituent pas
actuellement un grand sujet d’inquiétude,
parce qu’on ne fait que commencer à
étudier les possibilités  d’ensemencement
des stocks et qu’il n’y a eu jusqu’ici que

peu de demandes de prélèvement de
stocks géniteurs à des fins d’élevage.

• Bien qu’il y ait des risques d’interaction
entre le bar rayé sauvage et le bar rayé
d’élevage, on saisit mal leur ampleur, qui
paraît dépendre en grande partie de la
source du stock reproducteur employé
ainsi que les techniques et méthodes
appliquées dans leur élevage.

• Comme on l’a vu aux États-Unis, les
interactions peuvent être de nature
génétiques, écologiques, pathologiques
et parasitaires.

 

• Compte tenu de l’incertitude quant aux
interactions possibles et au statut réduit
actuel des stocks de bar rayé sauvage
dans les provinces Maritimes, la
prudence est de mise dans la gestion des
stocks sauvage et dans l’examen des
propositions d’élevage du bar rayé à des
fins d’ensemencement ou de
rétablissement des stocks, ou
d’aquaculture commerciale.

• Les mesures d’atténuation comprennent
la réduction de la mortalité par pêche
dans les stocks sauvages, l’utilisation de
stocks locaux pour  l’ensemencement des
stocks et pour l’aquaculture là où existe
un risque sérieux d’évasion, et
l’application de critères de confinement
et d’emplacement pour empêcher les
évasions des installations d’élevage.

• Il y aurait lieu de mettre en place un
système de collecte de données qui
permettrait de consigner toutes les
implantations et tous les transferts de
matériel génétique du bar rayé, y compris
la laitance, les oeufs, les larves, les
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juvéniles et les adultes, dans l’est du
Canada et entre l’est du Canada et
d’autres régions. Les largages accidentels
ou délibérés devraient également y être
consignés.

• Les recommandations de travaux de
recherche tiennent compte de la nécessité
pour tous les utilisateurs éventuels de la
ressource de collaborer à l’acquisition
des données scientifiques dont on a
besoin pour combler les lacunes dans la
connaissance, notamment par  d’autres
évaluations scientifiques, par
l’établissement de critères et de méthodes
d’analyse des risques applicables aux
propositions  d’ensemencement des
stocks et d’aquaculture, par le
développement et la mise à l’essai
d’installations de confinement et par la
production de stocks reproducteurs pour
l’aquaculture.

Sujet à l’étude

On a procédé à un examen scientifique du
9 au 11 décembre 1998, dans les buts
suivants :

• examiner la situation actuelle des stocks
de bar rayé sauvage;

• documenter les protocoles et mesures
réglementaires qui existent pour protéger
les stocks de bar rayé sauvage dans les
provinces Maritimes;

• décrire les interactions possibles entre le
bar rayé sauvage et le bar rayé d’élevage;

• proposer des mesures susceptibles de
réduire les risques d’incidence négative du
bar rayé d’élevage sur le bar rayé
sauvage.

Structure du stock de bar rayé
sauvage

On sait qu’il y a eu quatre populations de bar
rayé autonomes dans les provinces
Maritimes : celles de la rivière Miramichi et
du fleuve Saint-Jean, au Nouveau-
Brunswick, et celles des rivières
Shubenacadie-Stewiacke et Annapolis, en
Nouvelle-Écosse.  Les rivières Miramichi et
Shubenacadie-Stewiacke sont les seules où il
est prouvé qu’il existe actuellement des
populations de  bar rayé qui se reproduisent
tous les ans. Ces populations sont donc les
seules représentantes de l’espèce dans les
régions biogéographiques du sud du golfe du
Saint-Laurent et de la baie de Fundy,
respectivement. Le stock indigène du fleuve
Saint-Jean a peut-être disparu, alors que
dans la rivière Annapolis la fraye a diminué
depuis les années 1980 et pourrait
récemment avoir cessé.

Dans le sud du golfe du Saint-Laurent, la
présence de frayeurs, d’icthyoplancton
(oeufs et larves de poisson) et de juvéniles de
l’année dans la zone littorale confirment que
le bar rayé fraye chaque année dans la
branche nord-ouest de la rivière Miramichi.
En revanche, les opérations
d’échantillonnage n’ont produit aucun signe
de fraye dans la Kouchibouguac de 1996 à
1998 ou dans la Richibucto en 1997 et
1998.  Toutefois, des juvéniles de l’année
semblent migrer de l’estuaire de la Miramichi
aux estuaires de la Kouchibouguac et de la
Richibucto à la fin de l’été. Des études de
marquage-recapture des bar rayés de
deux ans et plus dans le sud du golfe du
Saint-Laurent semblent aussi dénoter une
fidélité au lieu de frai dans la branche nord-
ouest de la rivière Miramichi, qui pourrait
bien abriter la seule population de frayeurs
dans le sud du golfe du Saint-Laurent.
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Les études de génétique effectuées jusqu’ici
ont démontré que le bar rayé capturé dans le
sud du golfe du Saint-Laurent (rivières
Miramichi et Tabusintac) diffère de celui de
la baie de Fundy (réseau hydrographique
Shubenacadie-Stewiacke), et que l’un et
l’autre diffèrent également du bar rayé
d’origine américaine. Dans le sud du golfe du
Saint-Laurent, on n’a pas observé de
différences génétiques entre le bar rayé
juvénile échantillonné dans les rivières
Miramichi et Tabusintac. L’analyse du bar
rayé capturé dans deux rivières de la baie de
Fundy révélait que jusqu’à 97 % des adultes
en provenance du fleuve Saint-Jean
échantillonnés durant l’été étaient
vraisemblablement d’origine américaine,
comparativement à moins de 10 % des
adultes recueillis durant la saison de fraye de
printemps dans le réseau hydrographique
Shubenacadie-Stewiacke.

État des stocks sauvages

On effectue des analyses de la population de
bar rayé de la Miramichi depuis 1993. Dans
la baie de Fundy, l’échantillonnage du réseau
hydrographique du fleuve Saint-Jean au
moyen de filets à ichthyoplancton et de
sennes de rivage en 1992 et 1994 n’a révélé
aucun indice de fraye fructueuse du bar rayé.
Il ressort d’opérations d’échantillonnage
comparables réalisées dans le réseau
Shubenacadie-Stewiacke que le bar rayé y
fraye chaque année. Toutefois, on n’a pas
procédé à une évaluation officielle de la
population de bar rayé de ce réseau
hydrographique.

En ce qui concerne le sud du golfe du Saint-
Laurent, l’abondance des frayeurs dans la
branche nord-ouest de la rivière Miramichi a
diminué, passant d’environ 8 000 poissons en

1997 à 3 400 poissons en 1998. On a chiffré
à 2 825 et 575 poissons, respectivement,
l’abondance des frayeurs mâles et femelles en
1998.

1993 1994 1995 1996 1997 1998

Estimations de la population (nombre de poissons)

Frayeurs 5 500 29 000 50 000 8 100 8 000 3 400

Femelles    300   2 300 18 500 5 100 3 000     600

% des besoins provisoires de la conservation

       7        46      370     102     50     12
Indice du taux de prises (poissons par filet, par période de 24 heures)

    3,6 68,7      36,8        8,9       3,5      5,7

Il existe une incertitude quant à l’exhaustivité
du dénombrement de la montaison de fraye
de 1998. Le poisson vide représentait
environ 22 % des prises échantillonnées
avant l’estimation de l’effectif de la
population, ce qui donne à penser que
l’abondance des frayeurs peut avoir atteint
4 150 poissons (700 femelles). C’est la
deuxième année de suite que les besoins
établis pour la conservation, soit 5 000
femelles, n’ont pas été comblés.

L’indice d’abondance des juvéniles en
1998, établi d’après l’échantillonnage des
prises accessoires de bars rayés juvéniles de
l’année dans la pêche d’automne de l’éperlan
dans la Miramichi, était de ce fait faible
(<20) par rapport aux années où l’abondance
des frayeurs femelles était supérieure aux
besoins de la conservation (>250 en 1995 et
1996). Toutefois, la taille médiane du corps
avant l’hiver dans la classe d’âge de 1998
était de 13 cm de longueur à la fourche,
valeur associée à une forte survie au premier
hiver en 1991.
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Indice des taux de prises (poissons par filet, par
24 heures) des jeunes bars rayés de l’année

Intervalle de précision
Année Moy. 5e 95e

1991 18 15 227
1992 50 0 191
1993 17 2 62
1994 7 2 21
1995 255 132 671
1996 452 159 2 964
1997 10 1 59
1998 16 2 109

Les données de captures et marquage-
recapture confirment que la classe d’âge de
1995 est faible, comme on s’y attendait en
1997.  Cela est dû apparemment à une forte
mortalité au cours du deuxième hiver,
phénomène inédit.  Par conséquent, il est peu
probable que, comme on l’avait escompté, la
population du sud du Golfe commence à se
reconstituer en 1999 grâce au recrutement
des femelles. En effet, on s’attend à ce que le
nombre de frayeurs femelles soit inférieur à
2 500 en 1999.

La disparition du bar rayé des rivières
canadiennes semble être la conséquence de
perturbations et de modifications
permanentes à l’habitat essentiel; elle a pu
être exacerbée par la surexploitation dans la
pêche sélective et dans d’autres pêches.  Les
frayaires et habitat d’alevinage et
d’hivernage pour les populations canadiennes
existantes sont susceptibles de subir les effets
des activités humaines terrestres et
maritimes.

Aquaculture du bar rayé

Trois des cinq populations connues de bar
rayé de l’est du Canada sont soit disparues,
soit tombées à un niveau imperceptible. Une
des deux populations restantes se trouve bien
en dessous du niveau requis pour la
conservation. En raison de la faiblesse ou de
l’épuisement des stocks, on a envisagé
d’élever du bar rayé à des fins de
rétablissement des stocks et
d’ensemencement des populations existantes.
On se pose des questions sur l’existence
antérieure et sur l’état actuel des populations
d’autres rivières (p. ex. Hillsborough,
Kouchibouguac, Richibucto), et sur la
faisabilité du rétablissement des populations
ou de l’implantation de bar rayé dans ces
réseaux hydrographiques.  De plus, le
secteur privé s’intéresse à l’aquaculture du
bar rayé à des fins commerciales,
particulièrement du fait de la fermeture de la
pêche commerciale de cette espèce.

Aux États-Unis
L’industrie américaine de l’aquaculture du
bar rayé à des fins de consommation est
fondée surtout sur des hybrides de bar rayé
et d’autres espèces de Morone, en particulier
le bar blanc, M. chrysops.  Dans le secteur
privé, la production annuelle est d’environ
4 500 t de bar rayé d’une taille marchande
d’environ  700 g en moyenne. Plus de 90 %
de la production destinée à la consommation
s’effectue dans des installations terrestre.
L’élevage en parcs en filet installés en eau
libre est réglementé état par état, l’approche
générale consistant à limiter cette activité au
poisson indigène du réseau hydrographique
local.

Au cours des 30 dernières années, les
producteurs privés se sont procuré leur stock
reproducteur dans les populations sauvages.
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Toutefois, pour maximiser sa production et
réduire ses coûts, l’industrie s’oriente vers le
développement d’un stock reproducteur  par
la domestication et la reproduction sélective,
l’objectif étant d’améliorer la viabilité
économique et de soutenir la croissance de
l’industrie. La reproduction sélective fait
actuellement appel à une méthode de
sélection sur descendance qui est
traditionnelle en agriculture, mais on y
intègre des techniques de génétique
moléculaire pour obtenir les caractéristiques
souhaitables.

Les programmes américains
d’ensemencement des stocks et de
rétablissement des populations naturelles
font aussi appel à un stock de reproducteurs
sauvages. Auparavant, quelques écloseries
utilisaient des reproducteurs sauvages gardés
sur place pour la production annuelle (stock
reproducteur captif), mais on a cessé de
procéder ainsi pour empêcher la sélection
d’un « type » donné. C’est en Caroline du
Nord qu’on a commencé un programme
d’ensemencement des stocks, dans les années
1880; dès la décennie 1970, la plupart des
états de la côte est avaient en place de
grands programmes  d’ensemencement des
stocks. À la fin des années 1980 et au début
des années 1990, on recourait à la fois aux
écloseries fédérales et aux écloseries des
états pour rétablir les populations des eaux
côtières. De 1985 à 1992, plus de 10,5
millions de bars rayés juvéniles ont été
largués dans les eaux côtières, depuis la
Caroline du Nord jusqu’au Maine.

Tous ces poissons étaient dotés d’étiquettes
en fil métallique microcodées, permettant de
déterminer la contribution des écloseries à la
production de bars sauvages. Des critères
d’empoissonnement ont été élaborés en 1989
par la Atlantic States Marine Fisheries

Commission (ASMFC), dans le cadre d’un
programme coordonné de rétablissement et
d’ensemencement des stocks à l’échelle de
toute la côte. Les critères en question
visaient la réduction des risques de
transmission de maladies, le maintien de
l’intégrité génétique des stocks sauvages et
l’évaluation du rendement des stocks.
L’empoissonnement était une des mesures de
gestion retenues, et des critères ont été
établis tant pour sa mise en oeuvre que pour
sa cessation.

L’empoissonnement a connu des résultats
très divers, selon les objectifs du programme
et les critères de mesure appliqués par
chaque état. Le programme
d’empoissonnement à l’échelle de toute la
côte coordonné par l’ASMFC de 1985 à
1995 était en grande partie terminé en 1994.
D’après les modèles de biomasse du stock
reproducteur, l’ASMFC a jugé la population
de la baie de Chesapeake « rétablie » en
1995.  Les résultats du programme variaient,
certaines populations disparues ayant été
rétablies et d’autres populations
(généralement plus grandes) présentant peu
de signes d’une influence positive de
l’empoissonnement.

À l’heure actuelle, seules les écloseries d’état
continuent de produire du bar rayé,
essentiellement pour l’empoissonnement
dans les bassins hydrographiques supérieurs
et intérieurs, à des fins d’amélioration de la
pêche récréative. Les critères de l’ASMFC
découragent l’empoissonnement des bassins
hydrographiques par des juvéniles qui n'en
sont pas indigènes. Toutefois, certains états
continuent d’empoissonner les bassins
hydrographiques de jeunes poissons non
indigènes, soit dans le cadre de programmes
de rétablissement des stocks, soit pour des
raisons stratégiques ou économiques.



Région des Maritimes Interactions entre le bar rayé sauvage et
le bar rayé d’élevage

7

Au Canada
L’aquaculture du bar rayé dans l’est du
Canada a commencé en 1988, avec des
programmes expérimentaux réalisés à la
Station biologique de St. Andrews, travaux
qui se sont poursuivis jusqu’en 1997.  Des
travaux de recherche et de développement
ont été entrepris en 1989 au Centre des
sciences de la mer Huntsman, qui continue
d’approvisionner d’autres aquaculteurs en
oeufs de bar rayé. Le Nova Scotia
Agricultural College, de Truro, et les
écloseries de la Miramichi et de la Cardigan
participent aussi aux activités de
développement, tandis que le Centre marin
de Shippagan stocke du bar rayé à des fins
d’exposition au public et de transfert à
d’autres installations. Depuis le début des
années 1990, des petites entreprises
commerciales d’élevage du bar rayé ont vu le
jour dans le sud du Nouveau-Brunswick, en
Nouvelle-Écosse continentale et au Cap-
Breton, ainsi qu’à l’Île-du-Prince-Édouard. Il
n’en subsiste aujourd’hui que trois en
production. Jusqu’ici, ces établissements ont
produit des oeufs, des larves et des juvéniles,
et, dans un cas, des poissons de taille
commerciale destinés à la consommation.
Outre celles de la région des Maritimes,
quatre installations du Québec sont ou ont
été en possession de bar rayé, deux à des fins
d’exposition publique, et une autre, depuis
peu, à des fins de production commerciale, la
quatrième étant une entreprise dont l’élevage
commercial s’est soldé par un échec.

Le bar rayé utilisé dans les installations
susmentionnées provient de stocks de
reproducteurs locaux des rivières
Shubenacadie-Stewiacke et Miramichi,
d’autres rivières du sud du golfe du Saint-
Laurent (stock soupçonné d’être originaire
de la Miramichi) et de rivières du sud-ouest

du Nouveau-Brunswick (dont le fleuve
Saint-Jean), où le bar rayé peut être d’origine
canadienne ou américaine. Il y a eu beaucoup
d’échanges d’oeufs, de larves, de juvéniles et
d’adultes entre ces installations; certains de
ces produits ont également quitté la région,
étant soit destinés à l’exposition et à des
entreprises commerciales au Québec, soit à
des entreprises de recherches ou
commerciales aux États-Unis.

Plusieurs opérations d’élevage de bar rayé
des provinces Maritimes ont abouti à un
échec et les installations qui sont
actuellement en activité fonctionnent à petite
échelle. Cette situation ne signifie pas
nécessairement qu’une  grande industrie du
bar rayé ne serait pas viable, mais elle dénote
plutôt le fait qu’on n’a pas jusqu’ici combiné
des investissements suffisants, un endroit
adéquat, des installations bien conçues et le
savoir-faire en matière d’élevage.

Les perspectives envisagées pour
l’aquaculture commerciale du bar rayé
diffèrent d’une région à une autre des
provinces Maritimes.  Sur la côte de la baie
de Fundy, au Nouveau-Brunswick, les basses
températures estivales empêchent  l’élevage
du bar rayé en cages marines, quoique cette
méthode puisse convenir le long du sud du
golfe du Saint-Laurent. Le scénario le plus
prometteur semble le recours à des
installations de recyclage de l’énergie
industrielle résiduelle ou à des bassins
alimentés en eau douce ou en eau de mer
pompée, puis exposée à  la chaleur ambiante.

À l’Île-du-Prince-Édouard, on envisage
d’élever du bar rayé, et une proposition de
modèle d’exploitation a été élaborée pour la
culture en étangs et bassins à terre, ainsi
qu’en cages estuariennes. Les estuaires de
l’île se prêtent mal à la salmoniculture
traditionnelle en raison des hautes
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température de leur eau en été. La
proposition fait appel à la fois à la
technologie d’élevage existante, au soutien
en matière de santé du poisson et à des
conditions environnementales favorables à la
production d’adultes. Une étude de
marketing a révélé un fort potentiel
commercial.

En Nouvelle-Écosse, l’expansion de
l’élevage du bar rayé n’a suscité qu’un
modeste intérêt. Deux entreprises d’élevage
sont actuellement agréées par le ministère
des Pêches et de l’Aquaculture de la
Nouvelle-Écosse, mais une d’elles n’est pas
en activité.

En général, l’aquaculture en étang ou en
bassin semble la formule la plus prometteuse,
mais l’élevage en cages en filet dotées de
barrières imperméables (sacs) peut aussi être
intéressant dans les régions où il fait chaud
l’été. Les obstacles actuels apparents sont
l’accès au stock reproducteur et aux
juvéniles, et l’incertitude quant aux marchés.

L’empoissonnement à des fins
d’ensemencement des stocks de bar rayé n’a
jamais été pratiqué au Canada, exception
faite d’une courte expérience durant les
années 1980 dans la rivière Annapolis; on
avait alors prélevé et amené à éclosion des
oeufs de la rivière, puis largué les juvéniles
dans cette dernière la même année.

Cadre réglementaire

Le MPO et d’autres ministères du
gouvernement fédéral administrent les lois
liées à l’exploitation, la protection et à la
conservation du poisson et de son habitat
ainsi qu’au transport et au commerce du
poisson et des produits connexes. Le
Règlement de pêche des Maritimes, qui

découle de la Loi sur les pêches, régit
l’exploitation du bar rayé sauvage dans la
pêche commerciale et la pêche récréative à la
ligne. Le Règlement sur les permis de pêche
communautaires des Autochtones, qui
découle lui aussi de la loi précitée, régit
l’allocation communautaire de bar rayé à des
fins de subsistance ou pour des raisons
sociales ou cérémonial.

La Loi sur les pêches prévoit aussi la
délivrance d’autorisations écrites pour le
prélèvement de poissons aux fins
d’empoissonnement ou d’élevage artificiel,
ou pour des raisons scientifiques. Le
Règlement sur la protection de la santé du
poisson, établi lui aussi en vertu de la Loi sur
les pêches, régit l’importation des
salmonidés et des oeufs de salmonidés; il vise
à empêcher la propagation de maladies. Ce
règlement ne s’applique pas au bar rayé pour
le moment, mais il est actuellement en cours
de révision et portera sur l’importation de
toutes les espèces à l’avenir.

La pêche commerciale du bar rayé est
interdite dans les provinces Maritimes. Les
prises accessoires de bar rayé capturées dans
d’autres pêches commerciales ne peuvent
être gardées, sauf dans les cas exceptionnels
décrits ci-après. Une condition de permis
particulière permet  en effet de garder un bar
rayé par jour, à condition que ce poisson ait
plus de 68 cm de longueur totale,  qu’il soit
destiné à une utilisation personnelle non
commerciale et qu’il ait été capturé comme
prise accessoire dans la pêche du gaspareau
et de l’alose dans le fleuve Saint-Jean ou
dans les pêcheries à fascines du bassin des
Mines. De la même manière, chaque titulaire
de permis de pêche du gaspareau et de
l’alose au filet dérivant dans le réseau
hydrographique Shubenacadie-Stewiacke a le
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droit de garder trois bars rayés par jour, à
des fins non commerciales.

La pêche à la ligne est autorisée, aux termes
d’un permis de pêche sportive provincial,
dans les eaux intérieures pendant les saisons
de pêche définies. Aucun permis n’est exigé
pour pêcher dans les eaux de marée, où la
pêche peut être pratiquée à longueur
d’année, sauf pendant une période de
fermeture de deux jours ménagée pour des
raisons d’ordonnance de modification. Dans
la rivière Annapolis, la saison de pêche à la
ligne est fermée du 1er avril au 30 juin dans
un secteur géographique défini, cela pour
protéger les frayeurs. Dans le sud du golfe
du Saint-Laurent, les pêcheurs à la ligne
doivent remettre à l’eau toutes leurs prises
de bar rayé, tandis que dans le secteur de
Scotia-Fundy, ils peuvent garder un bar rayé
de plus de 68 cm de longueur totale par jour.

Les demandes de permis de capture du bar
rayé à des fins scientifiques, éducatives et
aquacoles sont examinées par le personnel
des Sciences, de la Gestion des pêches et de
l’Application de la loi, qui s’assurent qu’elles
sont conformes à la réglementation et aux
politiques en vigueur. Si nécessaire, ces
demandes sont aussi examinées par le
Comité sur l’implantation et le transfert
d’espèces de chaque province.
L’implantation de tout poisson dans l’habitat
aquatique ou le transfert de tout poisson à
une installation d’aquaculture sont interdits,
sauf aux termes d’un permis délivré par le
ministre des Pêches et des Océans du
Canada, en application du Règlement de
pêche (dispositions générales) (paragraphes
22 et 54 à 57). Le pouvoir ministériel de
délivrance de ces permis a été délégué aux
administrations régionales du MPO. Les
risques de transmission de maladies et
d’évasion, et les conséquences connexes,

sont pris en compte et il est possible que des
conditions soient associés aux permis afin de
réduire ces risques.

Une politique quinquennale, adoptée dans le
Secteur de Scotia-Fundy en 1995, interdit les
retraits de poisson sauvage à des fins
d’élevage et  d’ensemencement des stocks,
sauf dans le cas possible de retraits d’un petit
nombre de poissons pour des raisons
scientifiques. Le Canada souscrit au Code de
pratique adopté en 1994 par le Conseil
international pour l’exploration de la mer
(CIEM), qui établit les normes et les marches
à suivre pour l’implantation et le transfert de
poisson.

Aucun processus consultatif officiel n’a été
mis en place pour la gestion du bar rayé,
mais on envisage d’en établir un.

Interactions possibles entre le bar
rayé d’élevage et le bar rayé sauvage

Les propositions d’élevage du bar rayé à des
fins  d’ensemencement ou de rétablissement
des stocks, ou encore d’aquaculture
commerciale, doivent être évaluées en
fonction des interactions possibles avec les
stocks de bar rayé sauvage et de leurs effets
possibles. Ces évaluations doivent prendre en
compte toutes les incidences biologiques et
environnementales éventuelles.

Interactions écologiques
Aux États-Unis, le bar rayé d’élevage
implanté dans les eaux côtières a des
interactions avec les populations sauvages du
stock migratoire côtier et contribue à ces
populations. Les contributions du bar rayé
d’élevage aux populations sauvages sont
élevées dans les cas où de vastes
programmes d’empoissonnement sont mis en
oeuvre au sein de populations sauvages peu
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nombreuses, en particulier dans les petits
bassins hydrographiques côtiers, mais on ne
connaît pas les véritables incidences
écologiques de ce phénomène. Des données
de marquage provenant de la baie de
Chesapeake révèlent que le poisson
d’écloserie modèle son comportement sur
celui du poisson sauvage; il utilise les mêmes
habitats, présente le  même régime de
croissance et contribue aux générations
futures en participant à la fraye avec des bars
rayés sauvages. Cela n’est toutefois pas le
cas dans toutes les populations ayant fait
l’objet d’un empoissonnement.

Les évasions de bar rayé d’élevage peuvent
avoir des incidences écologiques néfastes sur
les populations sauvages, à cause des
différences de taille et de l’agressivité
manifestée par le poisson d’élevage dans son
comportement trophique.  Le bar rayé
d’élevage d’une classe d’âge donnée est
souvent beaucoup plus grand que ses
homologues sauvages, en raison des
conditions optimales de nutrition et
d’élevage qui ont été les siennes. Les plus
grands poissons d’élevage ont habituellement
un comportement trophique plus agressif que
les plus petites cohortes, et ce comportement
peut subsister une fois que le poisson s’évade
dans le milieu naturel et se trouve en
compétition avec le poisson sauvage. Il n’y a
pas de preuve, toutefois, de supériorité
concurrentielle du poisson d’élevage dans la
fraye.

Interactions pathologiques et parasitaires
Aux États-Unis, les problèmes de maladies et
de parasites en aquaculture sont bien
documentés, mais on n’a pas étudié les
interactions entre le poisson d’élevage et le
poisson sauvage. On ne les juge toutefois pas
très inquiétantes.

Actuellement, en milieu aquacole aux États-
Unis, le bar rayé est vulnérable à une foule
de maladies et d’infestations virales,
fongiques, bactériennes et parasitaires. On
peut s’attendre à trouver les mêmes
problèmes pathologiques dans les élevages
canadiens, quoiqu’ils n’aient pas été
documentés. Les maladies les plus fréquentes
sont les maladies bactériennes et fongiques,
les plus importantes étant celles qui sont
causées par Aeromonas, Flexobacter, Vibrio,
et Streptococcus, pour les premières, et
Saprolegnea et Branchiomyces, pour les
secondes. L’apparition récente, dans la baie
de Chesapeake et dans le réseau
hydrographique du Roanoke, en Caroline du
Nord, de la bactérie  Mycobacteria,
responsable de l’érysipéloïde (maladie causé
par la manipulation de poisson), a des
incidences sur la santé humaine. On procède
actuellement à une évaluation de ses
conséquences tant sur l’aquaculture que sur
les humains. Les principaux parasites sont les
protozoaires Costia et Trichodina.  Ces
parasites sont le plus souvent associés à une
pauvre qualité de l’eau et à une forte charge
organique. On a signalé aussi d’autres
problèmes bactériens, viraux et parasitaires
chez le bar rayé, mais il s’agit de maladies
opportunistes et peu fréquentes.

Dans la quasi-totalité des cas, l’accumulation
des pathogènes par les hôtes et les
manifestations cliniques des maladies
dépendent de la densité ainsi que de l’état de
santé général et de l’état de stress du
poisson. Le stress ou la mauvaise nutrition
sont presque toujours des facteurs
prédisposants à la manifestation clinique des
maladies infectieuses. Les maladies non
infectieuses ne posent habituellement pas de
problème parmi les stocks sauvages aux
États-Unis.
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On sait peu de choses, actuellement, des
parasites du bar rayé dans l’est du Canada.
On a signalé en tout 10 helminthes et
parasites crustacés, ce qui pourrait dénoter
une grande sous-estimation de l’abondance
et de la diversité des parasites. Un seul de
ces parasites, Ergasilus labracis (parasite
branchial), a occasionné des problèmes dans
une opération d’aquaculture. Il serait utile de
quantifier les espèces de parasites, leurs
variations géographiques et saisonnières, et
leur structure selon l’âge et le sexe  au sein
des populations de bar rayé sauvage, pour
déterminer les interactions possibles entre le
bar rayé sauvage et le bar rayé d’élevage.

Interactions génétiques
La production de bar rayé, à des fins de
consommation, à partir d’un stock
reproducteur captif ou domestiqué placé en
eau libre, soulève une inquiétude quant à la
possibilité de croisement avec les stocks
sauvages. Actuellement, les seuls
renseignements publiés sur l’interaction ou
l’hybridation entre le poisson d’élevage et le
poisson sauvage portent sur l’introgression
interspécifique entre les hybrides Morone et
le bar rayé pur.  Du fait même de l’existence
de ce phénomène, il y a de bonnes raisons de
croire qu’il se produit aussi une hybridation
intraspécifique. On ne connaît pas les
incidences de l’introgression entre le bar rayé
d’élevage et le bar rayé sauvage et ses effets
sur la génétique des populations, non plus
que la diversité génétique des stocks
sauvages aux États-Unis.

Les interactions génétiques entre le bar rayé
d’élevage et le bar rayé sauvage pourraient
être atténuées par l’utilisation pour l’élevage
de bars rayés rendus stériles.

Considérations de gestion

L’incertitude régnant au sujet des
interactions et de la baisse actuelle des
stocks de bar rayé sauvage dans les
provinces Maritimes appelle à la prudence
dans la gestion de ces stocks et dans l’étude
de toute proposition d’élevage du bar rayé à
des fins  d’ensemencement ou de
rétablissement des stocks, ou à des fins
commerciales.

Stocks de bar rayé sauvage
Il ne reste plus que deux stocks autonomes
dont la présence est confirmée dans l’est du
Canada, l’un qui fraye dans l’estuaire de la
Miramichi,  dans le sud du golfe du Saint-
Laurent, et l’autre dans le réseau
hydrographique Shubenacadie-Stewiacke,
dans l’arrière-baie de Fundy.

Il est peu probable que les besoins
provisoires établis pour la conservation
(5 000 frayeurs femelles) soient atteints dans
le stock de bar rayé du sud du golfe du
Saint-Laurent en 1999 ou en 2000. Les
frayeurs actuels nécessitent le plus grand
degré de protection possible. Les mesures de
gestion devraient comprendre une stratégie
de dissuasion contre le braconnage, la
fermeture de la pêche sélective (pêche à la
ligne avec remise à l’eau des captures et
pêche de subsistance des Autochtones) et la
réduction de la mortalité du bar rayé dans la
pêche sélective d’autres espèces. La
communication entre toutes les parties
s’impose également pour que toutes
collaborent à la gestion et à la conservation
du bar rayé.

En ce qui concerne la population du réseau
hydrographique Shubenacadie-Stewiacke, on
ne connaît ni les besoins de la conservation,
ni l’abondance actuelle de la population.
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L’autorisation de  garder le bar rayé capturé
dans la pêche récréative à la ligne, dans la
pêche de subsistance des Autochtones, ou
comme prises accessoires dans des pêches
commerciales a des conséquences à propos
desquelles on dispose de renseignements
insuffisants ou inadéquats. Le taux
d’exploitation du bar rayé hors du réseau
hydrographique Shubenacadie-Stewiacke est
inconnu. Les niveaux actuels de mortalité par
pêche appellent à la prudence.

Ensemencement /rétablissement des stocks
Les décisions sur  l’ensemencement et le
rétablissement des stocks devraient être
fondées sur les principes suivants :

• Les effets de l’empoissonnement sur les
stocks sauvages doivent faire l’objet
d’une analyse des risques et avantages,
ayant notamment pour critères les
répercussions génétiques et écologiques,
ainsi que la probabilité de transmission de
maladies. On n’a pas encore élaboré de
modèles structurés des risques et
avantages (voir les Recommandations de
travaux de recherche).
L’empoissonnement ne devrait être
envisagé que si ses effets les plus
probables sur les stocks sauvages sont
neutres ou favorables.

• Les décisions sur l’empoissonnement
doivent tenir compte de l’état de la
population de bar rayé de chacune des
rivières, qui peuvent être classées dans
les catégories suivantes :

– Rivières où on a confirmé la présence
de populations qui frayent
(Miramichi, Shubenacadie-
Stewiacke).

− Rivières du sud du golfe du Saint-
Laurent, autres que la Miramichi; les
bars rayés de ces rivières sont
probablement originaires de la
Miramichi, mais on ne peut exclure
une fraye locale ou intermittente
(Kouchibouguac, Richibucto,
Hillsborough, etc.).

− Rivières dans lesquelles la fraye
semble avoir cessé, mais qui peuvent
contenir des individus restants de la
population de frayeurs initiale
(Saint-Jean, Annapolis).

− Rivières dans lesquelles migre du bar
rayé (rivières de la baie de Fundy
autres que le fleuve Saint-Jean, le
réseau hydrographique
Shubenacadie-Stewiacke et
l’Annapolis, et rivières de la côte
atlantique de la Nouvelle-Écosse).

− Rivières dans lesquelles les
populations ont disparu (Saint-
Laurent).

Dans les cas où on procédera à
l’empoissonnement, il conviendrait
d’appliquer les lignes directrices suivantes :

• Le stock reproducteur, les oeufs ou les
juvéniles utilisés pour l’empoissonnement
ou pour produire des juvéniles destinés à
l’empoissonnement devraient provenir
d’une population qui fraye dans la région
où l’empoissonnement doit avoir lieu.
S’il n’y a pas de bar rayé dans la rivière
considérée, le stock reproducteur devrait
provenir d’une population dont la
composition génétique est la mieux
adaptée à cette rivière (il s’agira
normalement du stock qui fraye dans le
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lieu géographique le plus proche de la
rivière).

• Le stock reproducteur utilisé pour
produire des juvéniles à des fins
d’empoissonnement devrait être prélevé
directement dans la nature. Après la
fraye, il devrait être largué au lieu de sa
capture.

• Les programmes d’aquaculture devraient
être conçus de manière à faire en sorte
que la composition génétique du stock
d’empoissonnement soit la plus proche
possible de celle de la population de
donneurs.

Aquaculture
Le développement de l’aquaculture du bar
rayé dans les provinces Maritimes devraient
refléter le principe suivant : l’aquaculture ne
devrait pas menacer la viabilité des
populations de bar rayé sauvage, ou réduire
la probabilité de rétablissement des
populations de bar rayé dans les rivières dans
lesquelles les populations locales de frayeurs
ont disparu.

Prélèvements
Le retrait d’oeufs, de larves, de juvéniles ou
d’adultes pour l’aquaculture ne devrait pas
atteindre ou dépasser un niveau auquel la
production de juvéniles dans la rivière s’en
trouverait considérablement diminuée (cette
condition s’appliquant aussi aux retraits à
des fins  d’ensemencement ou de
rétablissement des stocks). Les décisions
concernant les prélèvements à des fins
d’aquaculture doivent aussi tenir compte de
l’accès prioritaire à la ressource découlant de
l’affaire Sparrow (conservation en premier
lieu; pêche des Autochtones pour la
subsistance ou à des fins sociales ou de

cérémonial en deuxième lieu et autres
utilisations en troisième lieu).

On devrait en premier utiliser le  bar rayé
actuellement en captivité pour les activités de
développement de l’aquaculture. Si on ne
dispose pas de bar rayé en captivité,  si celui-
ci ne répond pas aux critères établis ci-après
ou s’il ne convient pas à l’aquaculture, on
envisagerait alors de prélever du bar rayé
sauvage.

À long terme, on s’attendrait à ce que
l’industrie de l’aquaculture produise des
stocks reproducteurs domestiqués et n’ait
plus besoin de recourir à du nouveau
matériel génétique provenant de sources
extérieures. Dans l’intervalle, les
prélèvements dans les stocks sauvages
devraient être organisés de telle façon qu’ils
maximisent la diversité génétique des stocks
reproducteurs en développement, tout en
réduisant au minimum les répercussions sur
les populations sauvages.

Les prélèvements dans les populations
sauvages pourraient porter sur les oeufs, sur
les larves, sur les juvéniles ou sur les adultes
reproducteurs. Ces derniers devraient être
remis à l’eau au lieu de leur capture après la
fraye.

Confinement
Voici une description des diverses catégories
de système de confinement pour
l’aquaculture du bar rayé, et des risques
qu’ils comportent :

a) Bassins et étangs sans sortie vers
l’eau libre, utilisant des effluents
épurés. Risque d’évasion très faible.

b) Bassins et étangs, y compris les cages
en filets placées dans les étangs, à
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débit sortant en eau libre. Risque
d’évasion faible.

c) Cages en filets placées dans des
estuaires ou baies. Risque d’évasion
élevé.

L’usage général des systèmes de confinement
des types a) et b) devrait être autorisé pour
l’aquaculture. Les systèmes de catégorie c)
ne devraient être envisagés que si leur
conception offre une garantie de  sécurité
contre l’évasion du poisson d’un niveau
équivalent à un système de catégorie b) bien
entretenu. Des analyses techniques détaillées
et essais sur le terrain seraient nécessaires
pour prouver que les systèmes de catégorie
c) remplissent cette condition.

Emplacement
Les demandes de mise en place
d’installations d’aquaculture devraient être
examinées par un comité qui étudierait
l’ampleur et la nature du programme
d’élevage,  les méthodes d’élevage, les
mesures de lutte contre les maladies et les
systèmes de confinement proposés, par
rapport à l’habitat local. Cet examen
tiendrait compte du risque d’évasion, du
risque de répercussions écologiques,
génétiques et pathologiques sur le bar rayé
sauvage, le reste de la faune et la flore de la
région, et des effets sur les autres
utilisateurs. Il y aurait lieu également
d’examiner la densité du bar rayé dans les
installations d’aquaculture, le nombre
d’installations par emplacement et la
proximité d’autres élevages de bar rayé, sous
l’angle de la lutte contre les maladies et de la
transmission de ces dernières entre
installations et autres activités d’élevage ainsi
qu’entre le poisson d’élevage et le poisson
sauvage.

Origine génétique des stocks
Si les installations d’aquaculture peuvent
prouver que leurs systèmes de confinement
sont d’une sécurité telle que le risque
d’évasion de matériel génétique du bar rayé
et de pathogènes est négligeable, elles
devraient être autorisées à utiliser du bar
rayé de toute origine génétique.  Jusqu’à ce
que cette preuve soit faite, elles devraient
cependant être tenues d’utiliser des poissons
provenant de stocks locaux. Ainsi, les
installations d’aquaculture du bassin
hydrographique du sud du golfe du Saint-
Laurent devraient être autorisées à élever du
poisson dont on sait qu’il a des affinités de
fraye avec cette région.  De la même façon,
les installations d’aquaculture des bassins
hydrographiques de la baie de Fundy et du
sud-ouest de la Nouvelle-Écosse ne
devraient être autorisées à utiliser que du
stock reproducteur qui a des affinités avec le
réseau Shubenacadie-Stewiacke en ce qui
concerne la fraye. Ailleurs dans les provinces
Maritimes, la sélection du stock
reproducteur devrait tenir compte des
renseignements dont on dispose actuellement
sur le domaine vital connu des deux stocks
subsistants.

Les installations d’aquaculture ayant du
poisson qui ne possède pas les affinités
susmentionnées devraient se débarrasser de
ce poisson d’ici deux ans, à moins qu’elles
puissent faire la preuve que leur système de
confinement est d’une telle sécurité que les
risques d’évasion sont négligeables.

Registre des mouvements de poisson
Il conviendrait d’établir un système de
collecte de données et de registre pour
consigner toutes les implantations et
transferts de matériel génétique du bar rayé,
y compris la laitance, les oeufs, les larves, les
juvéniles et les adultes, dans l’est du Canada
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ainsi qu’entre l’est du Canada et les États-
Unis. Ce système permettrait de relever les
dates des transferts ainsi que le nombre, les
stades du cycle vital, l’état de santé, les
installations d’origine, les origines génétiques
et les destinations du poisson transféré. Les
transferts entre les installations d’aquaculture
et le milieu sauvage, qu’ils soient
intentionnels (empoissonnement) ou
accidentels (évasions), devraient également y
être consignés.

Les données seraient consignées dans le
registre sous forme d’archives permanentes,
d’une manière analogue à celle qui est
employée pour la tenue de statistiques sur les
débarquements de poisson. Il conviendrait
d’établir un équilibre entre les exigences en
matière de confidentialité et celles qui ont
trait à la diffusion publique des données.

Si la collecte de données et l’archivage de
ces dernières sont effectuées par des unités
administratives distinctes ou des ordres de
gouvernement différents, le système devrait
faire l’objet de protocoles communs pour
que les transferts interprovinciaux et le
largage ou l’évasion de poisson susceptible
de franchir ultérieurement les frontières
provinciales puissent être repérés facilement.

Recommandations de travaux de
recherche

Tous les utilisateurs possibles de la ressource
(pêcheurs et aquaculteurs) ont un rôle à
jouer dans l’acquisition des données
scientifiques requises pour combler les
lacunes dans les connaissances actuelles sur
l’écologie du bar rayé sauvage dans les
Maritimes. Le stade actuel de développement
de l’aquaculture du bar rayé dans les
provinces Maritimes offre une occasion
particulière de collaboration à cet égard.

Bar rayé sauvage
• Déterminer l’état des populations

considérées comme disparues (celles du
fleuve Saint-Jean et de la rivière
Annapolis);

• Régler la question de la structure du stock
et contraintes sur l’abondance des
populations de frayeurs dans le sud du
golfe du Saint-Laurent, grâce à des études
combinées sur l’abondance des adultes,
sur la fidélité aux frayères et sur les
preuves de fraye, dans les trois provinces
Maritimes;

• Évaluer l’état de la population subsistante
du réseau Shubenacadie-Stewiacke, dans
la baie de Fundy;

 
• Déterminer les besoins du bar rayé

sauvage en matière d’habitat pour tous les
stades du cycle vital et toutes les saisons.

Ensemencement /rétablissement des stocks
• Élaborer des critères et des méthodes

d’analyse des risques pour déterminer les
conditions dans lesquelles
l’empoissonnement aurait des effets
neutres ou favorables sur la conservation
des populations de bar rayé sauvage;

• Déterminer les stades du cycle biologique
qui conviennent le mieux à
l’ensemencement ou au rétablissement des
stocks;

• Revoir et améliorer les connaissances sur
l’apparition et la transmission des
pathogènes et des parasites du bar rayé;

• Rechercher des techniques de marquage
qui pourraient être utilisées pour repérer
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les interactions entre le poisson d’élevage
et le poisson sauvage.

Aquaculture
• Élaborer des critères et des méthodes

d’analyse de risques pour déterminer les
conditions dans lesquelles les activités
d’aquaculture auraient des effets neutres
ou favorables sur la conservation des
populations de bar rayé sauvage;

• Examiner et améliorer les connaissances
sur l’apparition et la transmission des
pathogènes et des parasites du bar rayé;

• Élaborer et mettre à l’essai des principes
d’ingénierie et de conception pour
améliorer le confinement en eau douce et
en eau de mer;

 
• Créer un stock reproducteur à partir de

populations locales en vue de sélectionner
des caractéristiques de croissance et de
survie optimales.

Pour obtenir de plus amples
renseignements,

communiquer
avec :

Rod Bradford
Division des poissons
diadromes
Direction des sciences
Min. des Pêches et des
Océans
C. P. 550
Halifax (N.-É.)
B3J 2S7

Tél. : (902) 426-4555
Fax : (902) 426-6814
Courriel :
BradfordR@mar.dfo-
mpo.gc.ca

Dave Meerburg
Direction de la recherche sur
les pêches
200, rue Kent
Ottawa (Ontario)
K1A 0E6

Tél. : (613) 990-0286
Fax : (613) 954-0807
Courriel :  Meerburd@dfo-
mpo.gc.ca
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John Ritter
Division des poissons
diadromes
Direction des sciences
Min. des Pêches et des
Océans
C. P. 550
Halifax (N.-É.)
B3J 2S7

Tél. : (902) 426-3136
Fax : (902) 426-6814
Courriel : Ritterja@mar.dfo-
mpo.gc.ca
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On peut se procurer des exemplaires du
rapport à l’adresse suivante :

Processus consultatif régional des Maritimes
Ministère des Pêches et des Océans
C.P. 1006, succursale B203
Dartmouth (Nouvelle-Écosse)
CANADA   B2Y 4A2
Téléphone :  902-426-7070
C. élec : myrav@mar.dfo-mpo.gc.ca

Adresse Internet:  http://www.dfo-mpo.gc.ca/csas
ISSN : 1480-4921

English version is available on request at the
above address.

La présente publication doit être
citée comme suit :

MPO, 1999. État des stocks de bar rayé
sauvage et interactions entre le bar
rayé sauvage et le bar rayé d’élevage
dans les provinces Maritimes. MPO -
Sciences, Rapport sur l’état des
stocks D3-22(1999)


